
 

COMPTE -RENDU DE L’AUDIENCE  

AVEC LE DASEN ET LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 

         MERCREDI 15 NOVEMBRE 2023 

 

• Réponse à notre courrier « droit à l’erreur » : nous avons été alertés par nos 

conseillers syndicaux  sur le fait qu’ils sentent très clairement qu’ils n’ont pas le droit à 

l’erreur face aux demandes de plus en plus nombreuses et pressantes de l’administration. 

Nous demandons à M. Le Dasen à ce qu’il y ait une réelle bienveillance et que par exemple 

lorsqu’un RSST est déposé que l’IEN et l’institution s’attachent à répondre au mal à être du 

collègue et à ses besoins aussi bien qu’il répondra à celui des élèves et des familles.  

• Vigipirate : M. le Dasen a fait une visio flash avec tous les IEN afin de donner ses 

directives quant au plan Vigipirate. Il n’interdit plus « l’école dehors » car il ne souhaite pas 

que les terroristes puissent avoir raison de notre école. M. le Dasen appelle néanmoins à 

être vigilant ; il ne veut pas de regroupements de masse du type cross. En ce qui concerne 

les fêtes d’école il demande à ce que les identités le cas échéant , puissent être contrôlées. 

Pour le secondaire, il a demandé aux chefs d’établissements de procéder à des contrôles 

des sacs des élèves de façon aléatoire ; par exemple : tous les 6èmes un jour, tous les 5èmes un 

autre….  

Il est également possible que ce soit pour le 1er degré comme le second degré faire appel à 

la police municipale. 

• Harcèlement : M. le Dasen insiste vraiment sur le fait que le harcèlement scolaire doit 

être la PRIORITÉ. Il reconnaît une forte pression sur les directrices/ directeurs. 

• Évaluations nationales :  celles-ci doivent impérativement être un outil pour le pilotage 

de l’école. Il faut partir des évaluations afin de construire les programmations et 

progressions d’école. 

• Rémunérations et iff pour les PES : nous sommes intervenus afin de remonter le fait 

que cette année les Stars n’ont pas été rémunéré(e)s en septembre ; cette situation n’est 

pas possible compte-tenu de la crise que connaît le recrutement des enseignants. Dans le 

même temps nous avons fait remarqué le l’IFF en principe versée fin octobre ne le sera 

qu’en décembre. Là aussi, on met les personnels en situation de fragilité financière. M. Le 

Dasen trouve cela anormal et va faire remonter. 

• Pacte : M. le Directeur Académique insiste sur le fait qu’il faut se saisir du Pacte afin d’être 

rémunéré à hauteur des nombreux engagements déjà existants par le passé. 

• PPMS : M. le Secrétaire Général nous indique qu’un document type National est en cours 

de rédaction. Celui-ci sera donc utilisé. Dans un premier temps une école sur 5 par 

circonscription sera concernée. Il faudra profiter de la présence de l’Assistant de prévention 

et l’équipe mobile de Sécurité. 

• Liste d’aptitude : nous avons fait remarqué à M. le Directeur Académique que la 

circulaire est arrivée dans les écoles le mardi 7 novembre pour une réunion d’information 

le 8 !!! Il y a donc un problème de communication. Une information va de nouveau être 

diffusée. 

• Cas individuels : nous avons fait part de certaines situations particulières de collègues 

qui se trouvent en situation délicate et qu’il faut à tout prix accompagner. 



 


